
        
 

 

  

 

 

          Boisseron le 11 Septembre 2020  

CONVOCATION à L’ASSEMBLEE GENERALE 2020 

Vous êtes conviés à assister à l’Assemblée Générale du Bridge Club du Vidourle le Samedi 26 Septembre 
2020 à 14h00 dans la salle Chabrol de l’Espace Mistral à Boisseron. 

# ORDRE du JOUR : 

1. Rapport moral du président. 

2. Présentation des comptes 2019-2020 et approbation. 

3. Projet de budget prévisionnel 2020-2021. 

4. Inventaire et état du matériel et du mobilier du club. 

8. Questions diverses : 

 ● Cotisations et droits de table. 

 ● Reconduction des licences et des cotisations (réglées lors de l’AG).(licence :26€ adhésion :25€ couple 
licenciés 40€) 

Après l’Assemblée Générale, vers 15h00, un tournoi avec prix récompensera les joueurs  du club. 

La présence effective de tous les adhérents du B.C.V. est souhaitable. En cas d’empêchement, vous pouvez 
vous faire représenter grâce au pouvoir ci-dessous remis à un membre du club. 

      Le président du club : Jean-Claude Druinot 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

POUVOIR 

Madame, Monsieur :…………………………………………………………………………………………………………………… 

Demeurant à :……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Donne pouvoir à Mme, M. :……………………………………………………………………………………………………….. 

Pour la ou le représenter et prendre part au vote de l’Assemblée Générale du Bridge Club du Vidourle 

        Fait à………..….…………………..Le………………….2020 

Bridge Club du Vidourle    ♣ ♦ ♥ 
♠ 
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